
 

BULLETIN D'INFORMATION D'OCTOBRE

 
 

Réunions du Conseil          

2 octobre à 19h00
16 octobre à 19h00

Contactez le bureau du village pour vous inscrire.
 



Message du Maire

Permettez-moi tout d'abord de remercier notre personnel des travaux publics pour tout le travail qu'il a
accompli afin d'atténuer les inondations causées par les pluies du mois dernier. Sans leur travail acharné,
il y aurait eu beaucoup plus de problèmes liés aux précipitations extrêmes. Le personnel du bureau a
également travaillé dur, recevant des appels téléphoniques de résidents ayant des questions ou cherchant
de l'aide, ils continuent à suivre les personnes ayant eu des refoulements d'eau ou d'égout dans leurs
habitations ou leurs entreprises.  Veuillez consulter notre site Web sous la rubrique Urgences pour
connaître la communication et la procédure à suivre pour présenter une demande d'indemnisation au
gouvernement provincial dans le cadre du programme d'aide financière en cas de catastrophe.

Les pluies torrentielles ont causé beaucoup de dégâts dans de nombreuses communautés et, avec un
événement aussi important, il y aura toujours des dommages à la propriété. Le village n'aurait rien pu
faire pour empêcher ce qui est arrivé aux maisons et aux entreprises touchées. Notre système d'égouts
pluviaux ne peut absorber qu'une certaine quantité d'eau, et l'orage a dépassé cette quantité. Les
réparations que nous avons effectuées sur le drainage de la route 59 montrent que cette zone est
désormais capable de supporter davantage de pluie, mais pas ce que nous avons reçu. Normalement, il
aurait fallu plus de 5 heures pour drainer la route 59 après la fin de la pluie, mais cette fois-ci, cela n'a
pris qu'une heure et demie. Nous essayons constamment d'améliorer nos infrastructures, mais nous ne
pouvons pas tout faire.  Nous continuons à travailler avec la province du Manitoba pour augmenter les
capacités de son infrastructure sur les digues et le drain de St-Pierre.

Il est recommandé de faire appel à un plombier pour vérifier les vannes de secours et les pompes de
puisard après une pluie comme celle-ci, afin de s'assurer que tout fonctionne comme il se doit.    Votre
pompe de puisard s'écoule-t-elle à l'extérieur ou dans le drain de plancher de votre sous-sol ?  Il s'agit là
d'une autre question à examiner.  Si vous avez des questions, n'hésitez pas à appeler votre plombier ou le
service des travaux publics de votre village pour obtenir des conseils.  Il s'agit peut-être d'un autre point à
examiner.  Surveillez les incitations offertes par le village pour compenser l'installation de ces éléments si
vous ne les avez pas encore.  Un programme a été proposé cet été et nous espérons qu'il reprendra au
printemps.

Si vous n'avez pas entendu parler de nos nouveaux drapeaux devant le bureau, sachez que nous avons
organisé deux cérémonies de levée de drapeaux ce mois-ci, l'une pour le drapeau de la Franco
Manitobaine et l'autre pour le drapeau de la Fédération des Métis. Nous sommes fiers de mettre en valeur
notre culture et notre patrimoine et nous tenons à remercier les ministres et les habitants qui sont venus
célébrer cet événement historique avec nous.  Ces deux événements ont été un grand succès !

L'Halloween approchant à grands pas, j'aimerais vous rappeler que, le soir de l'Halloween, il faut
conduire prudemment et faire attention aux goules et aux lutins qui traversent les rues pour faire des
farces et des attrapes.

Si vous aimez notre bulletin d'information, faites-le savoir à d'autres personnes, mais si vous ne l'aimez
pas, dites-nous comment nous pouvons l'améliorer.

Le maire Raymond Maynard



BUREAU DU VILLAGE - FERMÉ

Le bureau du village sera fermé le 14
octobre pour la fête de Thanksgiving.
Joyeuse fête de Thanksgiving !

Construction de nouveaux trottoirs

Un nouveau sentier est en cours de construction entre
Prefontaine et le poste de la GRC.

Plaques encore disponibles - Sponsoriser un banc au Parc Carillon
Il reste encore quelques plaques disponibles. Un don de
100 $ vous permet d'ajouter votre nom à une plaque et
est accompagné d'un reçu fiscal de 50 $. 

- Appelez Chas au bureau du village : 204-433-7832,
POSTE 2

- Don de 100 $ pour une plaque

- Reçu d'impôt de 50

Un grand merci à Village Connection pour son
incroyable soutien, qui a financé 50 % du projet ! Ne
manquez pas votre chance de faire partie intégrante de la
communauté de notre parc.



Rectimes Ice Booking - Ouverture prochaine

Nouvelles excitantes - Le personnel du parc et des loisirs a
commencé à travailler à la mise en place de la glace pour la
saison hivernale. Intéressé par une réservation - Cliquez ici
pour voir les horaires disponibles.

Cantine de l'Arena - Saison 2024/2025

Nous sommes actuellement à la recherche d'un
groupe ou d'une personne qui serait intéressé par la
gestion de la cantine pour cette saison. Veuillez
contacter Joel au 204-433-7832 EXT 5 pour plus
d'informations.

Factures de taxes foncières

https://www.rectimes.app/stpierrejolysarena/


Nous vous rappelons que la facture de l'impôt
foncier est due le 31 octobre 2024.

Réunions du Conseil

Les réunions du Conseil pour le mois de
septembre auront lieu les 2 et 16 octobre.

Les ordres du jour des réunions sont
disponibles en ligne la veille: Agendas

Les réunions sont ouvertes au public:
S'inscrire aux Réunions

Programme FoodCycler

https://www.villagestpierrejolys.ca/fr/p/agendas
https://www.villagestpierrejolys.ca/fr/p/r-unions


Construction d'une remise, d'une terrasse, d'une clôture ou d'autres structures sur votre
propriété.  

Appelez Shayla pour obtenir votre permis afin de vous
assurer que tout est construit selon les règlements du
village.

204-433-7832 EXT 1 ou par courriel
info@villagestpierrejolys.ca

Calendrier d'enlèvement des ordures ménagères et de recyclage - octobre

Le ramassage des ordures ménagères a lieu tous les
vendredis - Nous vous rappelons de sortir vos
poubelles avant 7 heures du matin pour vous
assurer qu'elles seront ramassées.

La collecte du recyclage pour le mois de octobre est
le 11 octobre et le 25 octobre.

Informations sur le cimetière

mailto:info@villagestpierrejolys.ca


Personne n'aime penser à prendre ces dispositions, mais elles doivent être prises. Appelez Tina au bureau
du village pour obtenir toutes les informations dont vous avez besoin sur le cimetière de St-Pierre.

Renouvellement des licences de chiens  

Saviez-vous que vous avez besoin d'une licence pour
votre chien si vous habitez le village. Cliquez icipour
télécharger le formulaire d'enregistrement de votre
chien.    

S'INSCRIRE À CONNECT

Vous êtes-vous déjà inscrit à Connect ?  Jusqu'à présent, 189 personnes se sont
inscrites.  Tenez-vous au courant des différentes audiences publiques et des
 événements organisés par le village, des urgences, etc.

Êtes-vous inscrit à Connect ?

Restez connecté et inscrivez-vous dès aujourd'hui  - S'inscrire

Paiements au bureau du village

Les paiements par virement électronique en faveur des Villages de Saint-Pierre-Jolys doivent être
effectués à l'ordre de finance@villagestpierrejolys.ca.

SUIVEZ-NOUS SUR NOS PLATEFORMES DE MÉDIAS SOCIAUX

http://villagestpierrejolys.ca/Home/DownloadDocument?docId=921c0656-3983-4b3b-b79b-cc66b89cdcee
http://villagestpierrejolys.ca/p/register-for-connect


Nous suivez-vous sur les médias sociaux ?  Restez au courant des nouvelles et des événements à venir

INSTAGRAM - Cliquez Ici

FACEBOOK - Cliquez Ici

VISITEZ NOTRE SITE
WEB
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